
                                                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

  POINT 

PROPRE  
 

DÉCHETS COLLECTÉS ICI 
WASTE COLLECTED HERE 

 

   

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 
 

 

• Le point propre est interdit au public non habilité par la Capitainerie. Le portail d’accès doit être maintenu clos. 
 

• Le point propre est exclusivement réservé aux usagers du port pour la collecte des déchets dangereux 

portuaires figurant uniquement sur les pictogrammes. 
 

• Les usagers doivent respecter les instructions de l’agent portuaire, en particulier en ce qui concerne les consignes 

de tri des matériaux lors du dépôt dans les bacs prévus à cet effet. 
 

• Les opérations de déversement des déchets dans les bacs se font aux risques et périls des usagers. 
 

• Toute récupération de matériel dans les bacs est formellement interdite. 
 

• Il est formellement interdit de fumer dans l’enceinte du point propre. 
 

• Il est formellement interdit d’entreposer tout déchet au sol à l’intérieur comme à l’extérieur du point propre. 
 

• Les bacs et réceptacles doivent être en permanence maintenus fermés.  
 

   PORT Sainte Marie la Mer             
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SITE SOUS VIDEOPROTECTION 

Batteries 

Rechargeable 
batteries 

Piles 

Small batteries 

Huiles de  

Vidange 

Engine oil 

Métaux 

Metals 

Toxiques 

Toxic 

Papiers, chiffons 

souillés 

Paper, soiled rags 

 

NUMÉROS D'URGENCE 
 

POMPIER    :     18 
SAMU   :    15 
GENDARMERIE   :    17 
 

CAPITAINERIE  04 68 80 51 02 

POLICE MUNICIPALE  04 68 80 13 81 
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